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 SECTEUR COMPÉTITION 

 

Règlementation et programmes 
Le code FIG et les programmes fédéraux et nationaux sont sur le site de la fédération.  

Retrouvez l’ensemble des documents à télécharger sur WWW.FFGYM.COM sur votre compte 
avec votre N° de Licence. 

 

ATTENTION, pensez à télécharger le nouveau règlement technique ainsi que les lettres pour 
la saison 2019/2020 

 

Compétitions  
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Engagement en compétition Fédérale :  

Une unité doit être engagés dès le 1er échelon, soit dès le championnat départemental. (BT 
National 2019/2020 : Page 18) 
 

Toute demande d’ajout d’unité après le championnat départemental ne sera autorisée sauf 
sur dérogation écrite au comité directeur régionale et à la commission régionale GAC. 

Changement de filière au sein du même niveau de pratique 

- Possible d’une compétition à l’autre. 
- En Fédéral, ce changement est soumis à l’accord du comité régional ou regroupement, 

la demande de dérogation devra être adressée à la commission régionale Gac 
compétente. 

 (BT 2019/2020 page 15) 

Jugements  
1 ou 2 juges par clubs en fonction du nombre d’unités engagés. le responsable de juge doit 
être obligatoirement présent sur la réunion de juge et il doit être disponible tout au long de la 
compétition.  
 
Tout club ne présentant pas de juge sera soumis aux sanctions fixées par la réglementation 
technique générale GAC 2019/2020 
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CALENDRIERS DES COMPETITIONS 2019/2020  
 

(Toutes les cases couleurs bleues sont des finales avec attribution de titre de champion). 
 

Compétition 
Départementale OPEN Dimanche 19 Janvier 2020  

 

Compétition Régionale 
(selective Trophée 

fédérale) 
 

28/29 Mars 2020 

 
A définir 

 

 
Finale Régionale 

 
 
 

Dimanche 24 Mai 2019 
 

 
 

Coudekerque  
Challenge Régionale 

 
Selective 1 

 
 

25-26 Janvier 2020 
 

IDF 

 
Selective 2 

 
 

14-15 Mars 2020 
 

Grand Est 

 
Selective 3 

 
11-12 Avril 2020 Normandie 

 
FESTIGAC 

 
 

15-16-17 Mai 2020 
(A définir) 

 

 
Trophée Fédéral 

 
30-31 Mai 2020 (A définir) 

 
Chpt de France GAC 

 
5-6 Juin 2020 (A définir) 

 
Chpt de France par 

Equipes 
 

24-25 Avril 2020 (A définir) 
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SECTEUR JUGEMENTS 
 

 
Nous souhaitons mettre en place la formation de juges sur le territoire cette année. Afin d’y 
parvenir nous devons connaître les besoins des clubs de la région pour estimer les effectifs de 
stagiaires. 
 
Si ce nombre est suffisant nous sollicitons l’INF qui nous mettra à disposition un formateur 
extérieur.  

 
Nous vous demandons donc de transmettre le document Annexe 01 dûment rempli à Marie 
Laure VANNESTE à l’adresse suivante : irfaffgymhdf@orange.fr     

  
 

Attention : En cas de formation initiale, il faut participer aux deux week-end de formation pour 
passer l’examen final.  
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 FORMATION DES 
CADRES 

 
 
La formation des cadres s’effectue sur la région. Pour valider la formation, il faut être présent 
sur les 3 modules.  
 

Intitulé Dates Lieu Organisateur 

Module “Animer” Du 31 Octobre au 3 
Novembre 2019 

La Madeleine  
 

IRFA 
Access Générale 

Module GAC Les 29 Février et 
1er Mars 2020 

 à définir  

 

Pensez également à vos jeunes qui aident sur les cours, la formation est intéressante et 
accessible à tous.  

Continuons d’agrandir notre discipline en passant par nos jeunes animateurs clubs qui seront 
en capacité d’encadrer un cours d’animation. 

 

Perspectives et objectifs 
 

- Poursuivre le développement de la GAC sur le secteur 

- Favoriser la formation des cadres (mise en place de la formation Animateur GAC sur la 

région) 

- Formation Access GAC dans notre région avec des rencontres. 

- Mise en place de la formation de juges dans notre région en relation avec l’INF. (Sous 

réserve d’un nombre suffisant de stagiaires permettant  l’intervention d’un formateur 

extérieur).  

- Mise en place de la formation de juge sur notre territoire avec des formateurs locaux. 
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Projets 2019/2020  
 
 

Mise en place d’un regroupement régional 
 
Qui ? Toutes les unités qualifiées au Trophée Fédéral et Championnat de France.  

 
Date et lieu :  

- A proposer pendant le RT 
- Intervention des cadres en formation sur cette journée. 
- Lieu à définir. 

 
 

Mise en place du Challenge Régional 
 
C’est une rencontre amicale (régionale) pour toutes les unités non inscrites en compétition*. 
 
Qui ? Tous les clubs de la région pratiquant de la GAC. 
 

*Les unités ne doivent donc pas figurer sur le registre des compétitions officielles.  

Objectif de cette action  Amener les unités à travailler sur un programme similaire au 
programme Fédéral avec un grille de jugement simplifié.  

 

Afin de limiter les déplacements pour les clubs, cette rencontre se fera le même week end 
que la Finale régionale.  

 
Date et lieu :  Les 4 et 5 Mai 2018 à Coudekerque Branche (59). 
 
Ce challenge est une action régionale. 
 

Tout club souhaitant organiser une autre rencontre dans l’année doit faire une demande auprès 
du Comité Régional et les informations seront transmis par celui-ci en cas d’accord. 
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Annexe 1 
Formation de Juges GAC 

Saison 2019-2020 
 
 
Merci de compléter ce document afin d’établir une liste des stagiaires potentiels à la formation 
de juge GAC. A renvoyer à : irfaffgymhdf@orange.fr  

Nom du club :     
Nom et prénom du président :      
Nom du responsable à contacter :                
Contact email / téléphone :       

Attention le stagiaire doit être âgé de 15ans minimum (2005) 
 
 

Noms Prénoms Année N° licence Niveau 1 / 2 
ou recyclage 

     

     

     

     

     

     

 
Nous pouvons être candidat pour accueillir la formation:  

O - Oui   O - Non  

Si oui, merci de faire une fiche environnement (Hotel, restauration, infrastructure, Mobilité 
et accessibilité…) à renvoyer au comité régional pour étude.  
 

Date :     

Cachet du club et émargement 

 


